
 

 

 

Déroulement de la journée 

 

  9h30    10h00    : Accueil 

    

10h00    11h00   : Réflexion sur l’évangile 

       de Jean (21 – 15 à 17 et 20 à 22) 

  

11h00    12h00 :   Témoignage intervenante 

 

12h00     12h15 :   Pause 

 

12h15     Sexte  avec les religieuses  

                   à la chapelle 

 

12h30    14h00 : Déjeuner 

14h00   14h30 :  Temps libre    

    

14h30   16h00 : Intervenante 

                 Sœur  Louis-Mariam            

                         

16h15     Goûter 

17h00     Fin 

 

 

 

 

 

 

Pour le déjeuner 

Nous aurons le plaisir de partager le repas en vous 

demandant de bien vouloir préparer chacune 1 plat 

pour environ 3 à 4 personnes que nous mettrons en 

commun. (Assiettes, couverts et verres fournis) 

 

Ne pas oublier de préciser sur la feuille d’inscription 

si vous apporterez du sucré ou du salé ou du 

fromage. 

 Le bureau se charge du pot d’accueil et du goûter. 

D’avance un grand merci. 

 

Ne pas hésiter de venir avec une amie 

 

 

 

 

 

Fiche d’inscription 

avant le 12 mars 2018 

à remettre à votre responsable 

d’équipe qui transmettra aux co-responsables 

départementales 

ou 

     l’envoyer aux co-responsables départementales 

(voir adresses au dos) 

 

ou l’envoyer à : 

Acf 

Maison St Vincent 

51, Bd Aristide Briand 

45000   Orléans 

 

     NOM             ……………………………………………….. 

     Prénom        ……………………………………………….. 

     Adresse        ……………………………………………….. 

     Code Postal ……………………………………………….. 

     Commune    ……………………………………………….. 

     Téléphone    ……………………………………………….. 

 

     Participation aux frais  :  5 euros 

 Règlement en espèces ou chèque à l’ordre de :   Acf 

     à joindre avec votre inscription 

     Repas du midi tiré du panier  

     (voir précisions ci-contre) 

 

     Nombre d’inscription(s) : …………………………….. 

                                       J’apporterai du : 

 Salé 

 Sucré 

 Fromage 

Possibilité de venir en bus 

 Pour les personnes qui viennent en voiture se garer à   

l’extérieur du Prieuré  


